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Il est proposé aux membres de la commission de la formation et de la vie universitaire de voter 
distinctement les tarifs et les frais des formations de l'offre de formation non accréditée du CUEF. 

 
Les tarifs pour les publics en formation initiale, de l'offre de formation non accréditée 
nouvellement créées du CUEF, sont soumis au vote.  
 

Le résultat du vote est le suivant : 
 

Membres en exercice (dont président de séance) 47 

Membres présents (dont président de séance) 25 

Membres représentés 15 

Nombre de votants 40 

Voix favorables 35 

Voix défavorables 4 

Abstentions ou refus de prendre part au vote 1 

 
Après en avoir délibéré, la commission de la formation et de la vie universitaire approuve, à la 
majorité de ses membres présents et représentés, les tarifs pour les publics en formation 
initiale nouvellement créées, de l'offre de formation non accréditée du CUEF. 
 
 
 
 
Les tarifs à la hausse, pour les publics en formation initiale, de l'offre de formation non accréditée 
du CUEF, sont soumis au vote.  
 
Le résultat du vote est le suivant : 
 

Membres en exercice (dont président de séance) 47 

Membres présents (dont président de séance) 25 

Membres représentés 15 

Nombre de votants 40 

Voix favorables 26 

Voix défavorables 10 

Abstentions ou refus de prendre part au vote 4 

 
Après en avoir délibéré, la commission de la formation et de la vie universitaire approuve, à la 
majorité de ses membres présents et représentés, les tarifs à la hausse, pour les publics en 
formation initiale, de l'offre de formation non accréditée du CUEF. 
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